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Programme de Formation

Supervision Collective

Organisation
Durée : 48 heures

Mode d’organisation : À distance

Contenu pédagogique

Public visé
Ces journées de supervision sont accessibles à toute personne recevant des consultants et ayant au
minimum le niveau Maître-Praticien en hypnose.

Objectifs pédagogiques
La supervision collective permet de prolonger la formation en créant une passerelle entre les notions vues
en formation et l'incroyable diversité avec laquelle nous sommes confronté en cabinet.

Description
Après avoir suivi une formation initiale, la supervision collective offre un espace collaboratif où les praticiens
peuvent partager leurs expériences, discuter des cas concrets rencontrés en cabinet et échanger sur les
meilleures pratiques.

 
Réunissant  plusieurs  hypnothérapeutes  sous  la  direction  d'un  formateur  expérimenté,  la  supervision
collective constitue une opportunité précieuse pour approfondir les connaissances, affiner les compétences
et renforcer la confiance professionnelle. Les participants ont l'occasion d'explorer une diversité de cas
concret, d'analyser les défis rencontrés et de bénéficier des perspectives variées des autres membres du
groupe.

 
Le cadre collectif de la supervision permet également un soutien émotionnel et professionnel, offrant un
espace sûr  pour exprimer leurs  préoccupations,  partager leurs  réussites  et  trouver des solutions aux
difficultés rencontrées dans leur pratique quotidienne.  Sous la  guidance bienveillante d'un formateur
compétent, les participants sont encouragés à réfléchir de manière critique, à développer leur sens de
l'éthique professionnelle et à améliorer leur prise en charge.

 
Bien plus qu'une simple réunion de professionnels. C'est un véritable lieu d'apprentissage continu, de
collaboration enrichissante et de développement professionnel. En partageant leurs connaissances, en
confrontant leurs idées et en se soutenant mutuellement, les praticiens inscrits à la supervision collective
sont mieux équipés pour accompagner leurs consultants et pour contribuer à l'avancement de la profession
dans son ensemble.

Prérequis
Le stagiaire doit savoir parler, lire et écrire couramment le français.
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Modalités pédagogiques
Abonnement minimum d'un an
Deux rendez-vous par mois
 

Moyens et supports pédagogiques 
Supervision à distance
Replay disponibles
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